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1
Documents de travail pertinents

	Document 2/OJ/009
	Projet d'ordre du jour de la réunion du Groupe du Rapporteur pour la Question 16/2

	Document 2/230
	Proposition de nouvelle Question 16/2 (Élaboration de Manuels à l'intention des pays en développement)

	Document 2/240
	Rapport d'activité destiné à la Commission d'études 2 de l'UIT-D

	Document 2/258
	Résumé du Manuel d'ingénierie du télétrafic

	Document 2/271
	Method of distribution of Handbook on disaster communications (DCH)

	Document 1/214 de la Commission d'études 1
	La experiencia venezolana en el uso de las telecomunicaciones en el sector educativo


2
Adoption de l'ordre du jour

Le projet d'ordre du jour a été adopté sans amendements.

3
Rapport d'activité du Rapporteur

Le Rapporteur a présenté le Document 2/240 qui fait le bilan des activités entreprises par le Groupe de Rapporteurs sur la Question 16/2 durant la seconde période d'études. 

Il a indiqué que le groupe a accompli les tâches qui lui avaient été assignées, à savoir: 

•
De finaliser les trois Manuels (activité commencée au titre de la Question 2/2 de la période précédente) élaborés pendant la première période d'études:

(
Le Manuel sur les aspects juridiques, économiques et structurels pour l'implantation d'un système national de gestion et de contrôle du spectre des fréquences. 

(
Le Manuel sur les nouveaux développements pour les télécommunications rurales. Ces deux Manuels ont été finalisés et publiés en anglais, en français et en espagnol en 2000.

(
Le Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services a été préparé sous forme de quatre fascicules: 


Fascicule 1:
"Nouvelles technologies pour de nouveaux réseaux"

Fascicule 2:
"Réseaux et services numériques"

Fascicule 3:
"Réseaux et services IP"

Fascicule 4:
"Réseaux et services numériques de radio et de télévision"
Les Fascicules 1 et 2 sont publiés en anglais et sont en cours de publication en espagnol et en français. 

Les Fascicules 3 et 4, tels que présentés à la réunion de la Commission d'études 2 en septembre 2000 sont disponibles sur le web en anglais, français et espagnol. 

Conformément à la recommandation de la réunion du Groupe de Rapporteurs qui s'est tenue en mars 2001, le Fascicule 3 a été envoyé au Directeur du BDT, M. Touré, pour examen par le groupe d'experts créé en application de l'Avis D du Forum mondial des politiques de télécommunication consacré à la "Téléphonie IP" (Genève, 7-9 mars 2001). Le groupe devrait donner à ce fascicule sa forme définitive avant la fin de 2001.

La révision du Fascicule 4 sera confiée à des experts représentant l'UIT-R et l'UIT-D et sélectionnés par le Directeur du BDT. Ces activités de suivi devront être couvertes par le budget 2002.

•
Plus tard, par décision de la Commission d'études 2, le Groupe de Rapporteurs a été chargé d'élaborer deux nouveaux Manuels sur les communications en cas de catastrophe et l'ingénierie du télétrafic. Le Manuel sur les communications en cas de catastrophe a été publié en 2001, en anglais, en espagnol et en français. Le résumé du Manuel sur l'ingénierie du télétrafic se trouve dans le Document 2/258. 

Pour le futur, le Groupe du Rapporteur propose de confier le soin d'élaborer des Manuels à des groupes d'experts qualifiés disposant d'une année au maximum pour effectuer le travail. On pourra ainsi répondre plus rapidement aux besoins des pays en développement. La manière dont le BDT choisira ces experts devrait être clairement définie et transparente. 

La présentation de ce rapport a donné lieu à des commentaires sur différents points: 

(
Il a été retenu de modifier le troisième et le quatrième paragraphes de la page deux du Document 2/230 comme suit: 

Il est proposé de confier l'élaboration des Manuels à des groupes d'experts spécialement désignés à cet effet, issus des États Membres et des Membres du Secteur, et ayant un délai à respecter.

Les activités futures suivantes sont proposées:

A
Mettre à jour, au moyen de suppléments, selon qu’il conviendra (de préférence par des moyens électroniques), les Manuels actuels pour tenir compte des changements rapides des technologies.

Élaborer des Manuels, tel que demandé par les États Membres et les Membres du Secteur et approuvé par la Commission d'études 2: 

B
Manuel sur les solutions d'énergie renouvelable,

C
Un catalogue de procédures réglementaires nationales et internationales relatives à l'homologation des équipements de télécommunication.

Commentaires supplémentaires

(
La déléguée de la Chine a indiqué que la Chine avait soumis une contribution contenant un résumé de la situation des télécommunications en Chine. Compte tenu du changement rapide des télécommunications, la Chine propose de mettre à jour les informations du Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services par une contribution relative par exemple, à l'expansion du réseau, nouvelles applications de réseau, technologies de communication utilisant le protocole IP et les fibres optiques, etc., et applications des nouveaux services. Elle a invité les autres participants à préparer des études de cas montrant leur expérience par exemple, dans la mise en œuvre des réseaux de nouvelles générations. 

(
Il a été convenu que les suppléments aux Manuels ne seront préparés que si cela est justifié. 

(
En ce qui concerne le Manuel sur les communications en cas de catastrophe, l'Union internationale des radioamateurs (IARU) a présenté la contribution 2/271 qui indique que le prix de vente du Manuel est prohibitif. L'IARU demande à la Commission d'études 2 de prendre un avis positif suite à la demande du Bureau des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires (UN-OCHA), de réimprimer ledit Manuel en vue de sa large utilisation pour des besoins humanitaires. Les participants à la réunion ont recommandé au Directeur que le Secrétariat de l'UIT étudie la proposition du BCAH de l'Organisation des Nations Unies visant à faire réimprimer le Manuel sur les télécommunications en cas de catastrophe et à le publier en annexe au UN Field Coordination Handbook. De plus, il a été décidé de recommander que le prix de vente des publications de l´UIT pour le Manuel sur les télécommunications en cas de catastrophe soit fixé le plus bas possible.
4
Manuel sur l'ingénierie du télétrafic (Document 2/258)

Ce document a été présenté par M. Lars Engvall, le Président de la Commission 3 du Congrès international de télétrafic (CIT). L'objet du Manuel est d'exposer les méthodes fondamentales d'ingénierie du télétrafic, tout en spécifiant les logiciels utilisables avec les méthodes recommandées, et ce, à l'intention des ingénieurs du trafic des pays en développement. Le Manuel pourra ainsi servir d'ouvrage de référence, accessible à tout lecteur ayant reçu une formation mathématique minimale. 

Le projet de Manuel peut être consulté à l'adresse web suivante:

http://www.itu.int/ITU‑D‑StGrps/SGP_1998‑2002/SG2/StudyQuestions/Question_16/Q16Index.htm

La réunion a félicité M. Engvall pour le travail accompli et retenu ce qui suit.

Comme suite à sa demande, la CIT vérifiera les versions française et espagnole avant leur publication. Le Manuel sera transmis à la Commission d'études 2 de l'UIT-T (qui se réunira en février 2002) pour avis avant d'être finalisé. 

Le document dans sa forme actuelle devra être envoyé à la traduction en français et en espagnol. 

5
Proposition relative à une nouvelle Question 

Le Rapporteur a présenté le Document 2/230 qui comprend la proposition de produire trois Manuels. La réunion a retenu de produire, pour la prochaine période d'études:

A
La mise à jour du Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services au moyen de suppléments, si cela est justifié.

B
Un Manuel sur les solutions d'énergie renouvelable en évitant toute duplication de travail avec celui du Groupe spécialisé 7 de l'UIT-D qui élabore un Manuel sur les petits systèmes d'alimentation électrique pour les installations de télécommunication en zones rurales. 

C
Un catalogue de procédures réglementaires nationales et internationales relatives à l'homologation des équipements de télécommunication.

Le texte adopté se trouve dans le Document 2/230(Rév.1). 

6
Activités intérimaires éventuelles avant la CMDT-02 

Le Rapporteur a rappelé les activités intérimaires proposées dans le Document 2/240, à savoir: 

•
Finaliser le Fascicule 3, en collaboration avec le groupe d'experts sur l'Avis D du Forum mondial des politiques de télécommunication consacré à la "Téléphonie IP".

•
Il est proposé que le Groupe présidé par M. Ghazal appelé à représenter la Commission d'études 2 du Secteur du développement pour l'élaboration du Manuel de l'UIT sur les IMT‑2000 et les systèmes ultérieurs poursuive ses activités, dans l'attente de l'aval de la Commission d'études 2 de l'UIT-D. 

7
Divers

La réunion n'ayant pas eu le temps d'examiner le Document 1/214 (l'expérience vénézuélienne de l'utilisation des télécommunications dans le secteur de l'éducation) de la Commission d'études 1, il a été convenu que la CANTV le présente à la seconde séance plénière de la Commission d'études 2. 

Par ailleurs, M. Engvall a été également invité à présenter le projet de "Telework management training" à la même séance plénière. 

___________
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